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PROPOS D’EMMANUEL MACRON DANS « C A VOUS » :  

HONTE A LUI ! 

 
 

 
Invité sur le plateau de « C à vous » le 20 décembre pour tenter de justifier la loi d’extrême-droite 
relative à l’immigration que la quasi-totalité de sa majorité a votée, le Président de la République a 
été interrogé sur l’affaire Depardieu (mis en examen pour viols et agressions sexuelles). 
La fédération CGT du spectacle adresse tout son soutien aux femmes qui ont porté plainte : nous 
vous croyons, et sommes à vos côtés. 
 
Que le Président de la République soit un grand admirateur de Depardieu est son droit le plus strict. 
Mais l’exprimer publiquement, en affirmant sa fierté vis-à-vis de cet homme mis en cause par 
plusieurs femmes pour des faits criminels, est indécent vis-à-vis de celles qui ont le courage 
immense de le poursuivre en justice ; indigne de la fonction présidentielle, d’autant plus quand ce 
même Président de la République prétend faire de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
une grande cause de son action politique ; irresponsable vis-à-vis des procédures judiciaires en cours 
puisque Gérard Depardieu est ici officiellement soutenu par le Président. 
 
Au travers de cette déclaration, Emmanuel Macron entérine le pot de terre contre le pot de fer qui 
conditionne encore en France en 2023 le traitement judiciaire des violences sexistes et sexuelles. Il 
méprise les victimes, remet en cause leur parole, au nom du « génie dans son art » qu’est Depardieu. 
Honte à vous, monsieur le Président, pour vos propos ! 
 
La fédération CGT du spectacle rappelle son engagement sans faille dans la lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles, matérialisé par la signature récente d’un accord dans la branche des 
entreprises du secteur privé du spectacle vivant (1 an après qu’un accord similaire a été signé dans 
la branche des entreprises artistiques et culturelles). La lutte doit se poursuivre, et la parole doit 
continuer à se libérer, au nom de la présomption de sincérité qui doit bénéficier aux victimes. Il 
s’agit du respect de notre droit fondamental, à toutes et à tous, à ce que notre intégrité physique 
soit respectée, tant dans le monde du travail que dans toutes les sphères de la vie. 
 
 

Vous avez été victime ou témoin de violences et harcèlement sexistes et sexuels ? N’hésitez pas à contacter 
la cellule gérée par le groupe Audiens au 01 87 20 30 90 du lundi au vendredi, de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 
h ou par mail à tout moment : violences-sexuelles-culture@audiens.org  

 
 

Paris, le 21/12/2023 
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